




AGGLOMÉRATION 

République française 2026/. .. 

Département de Vaucluse - Arrondissement d' Apt 

Extrait du registre des délibérations du conseil 

communautaire 

Article 2: Madame la directrice générale des services de la communauté d'agglomération et 

Monsieur le Responsable du service de gestion comptable d'Avignon sont chargés, chacun en ce qui 

le concerne, de l'exécution de la présente décision; 

Article 3: Ampliation de la présente décision sera transmise à Monsieur le préfet de Vaucluse. 

Fait à Cavaillon, le 13/02/2026 

Le Président, 

Gérard DAUDET 

li est précisé que la présente décision peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la communauté d'agglomération ou d'un recours 

pour excès de pouvoir devant Je tribunal administratif de Nîmes dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa 

transmission au représentant de l'Etat. 


